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Inspection réalisée par :___________________________________________________________

Département(s) :______________________________________________Date (jour/mois/année)__ __/__ __/__ __ __ __

Trousse portative Oui Non N/A
Propre_______________________________________________________________________________________ � � �
Identifiée d’un signe distinctif_________________________________________________________________ � � �
Facilement accessible_________________________________________________________________________ � � �
Trousses en nombre suffisant pour pouvoir apporter rapidement les premiers soins__________ � � �
Contenu minimal conforme__________________________________________________________________ � � �

1 manuel de secourisme
1 paire de ciseaux à bandage
1 pince à écharde

12 épingles de sûreté
25 pansements adhésifs stériles enveloppés séparément (25 mm x 75 mm)
25 compresses de gaze stériles enveloppées séparément (101,6 mm x 101,6 mm)
8 rouleaux de bandage de gaze stérile enveloppés séparément 
4 de 50 mm x 9 m
4 de 101,6 mm x 9 m
6 bandages triangulaires
4 pansements compressifs stériles enveloppés séparément (101,6 mm x 101,6 mm)
1 rouleau de diachylon

25 tampons antiseptiques enveloppés séparément
1 paire de gants jetables1
1 compresse froide instantanée1

1 masque de poche avec valve anti-retour1
0 médicament (ex. aspirine, acétaminophène)

Autres
Registre de premiers soins et premiers secours maintenu à jour

• consignation des éléments suivants : nom et prénom des travailleurs blessés et du secouriste, 
date, heure et description de la blessure ou du malaise ainsi que des premiers soins dispensés___________ � � �

Numéros en cas d’urgence affichés__________________________________________________________ � � �
Local bien aménagé2

• civière, table, 2 chaises, savon, brosse à ongles, essuie-mains en papier et service d’eau potable__________ � � �
Poste d’oxygénothérapie

• installé solidement sur son socle_______________________________________________________________ � � �
• éloigné des sources de chaleur et des matières inflammables_______________________________________ � � �
• absence de fuite d'oxygène___________________________________________________________________ � � �
• inspecté à tous les 6 mois par le spécialiste du système____________________________________________ � � �

Poste de défibrillation
• inspecté régulièrement par une personne compétente_____________________________________________ � � �

Inspection des équipements 
de premiers soins (premiers secours)
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1. Ces articles ne sont pas prescrits par règlement mais suggérés pour composer la trousse de premiers soins et de premiers secours.
2. Un local dédié aux premiers soins et premiers secours est obligatoire si l’entreprise compte plus de 100 travailleurs.


